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Erwägungen

E. 1.1
Le 26 août 2014, la Chambre administrative de la Cour de justice du canton de Genève a
déclaré irrecevable le recours interjeté par les époux A.________ à l'encontre d'une décision
prise le 25 mai 2010 par le Bureau de la Commission de surveillance des professions de la
santé et des droits des patients.

Le 9 septembre 2014, les recourants ont requis la récusation des cinq juges ayant prononcé
l'arrêt précité. Par arrêt du 27 novembre 2014, la délégation des juges de la Cour de justice
en matière de récusation a déclaré irrecevable cette requête et mis à la charge des intéressés
"

un émolument de CHF 250.- " (ch. 2).

Le 3 décembre 2014, les recourants ont demandé, en particulier, que cet émolument soit
annulé. Par arrêt du 25 juin 2015, la délégation des juges de la Cour de justice en matière de
réclamation sur émolument a débouté les recourants.

E. 1.2
Les recourants ne s'étant pas acquittés dudit émolument, l'Etat de Genève a introduit des
poursuites à leur encontre, lesquelles ont été frappées d'opposition. Par jugements du 19
juin 2018, la 5ème Chambre du Tribunal civil (présidée par la Juge Catherine Hekimi) a
prononcé la mainlevée définitive des oppositions.

E. 1.3
Le 9 juillet 2018, les intéressés ont déféré ces prononcés à la Cour de justice; ils ont sollicité
le bénéfice de l'assistance judiciaire, limitée à la dispense des frais judiciaires.

Par décisions séparées du 19 juillet 2018, le Vice-président du Tribunal civil a rejeté les
requêtes d'assistance judiciaire, pour le motif que les recours étaient dépourvus de chances
de succès. Le 2 novembre 2018, le Vice-président de la Cour de justice a rejeté le recours
déposé par les requérants contre ce refus.

Par arrêt du 29 janvier 2019, le Président de la IIe Cour de droit civil du Tribunal fédéral,
statuant en procédure simplifiée, a déclaré irrecevable le recours constitutionnel subsidiaire
du poursuivi contre la décision précitée (cause 5D_6/2019).

E. 2
Par lettre du 31 janvier 2019, la Cour de justice du canton de Genève a transmis au Tribunal
fédéral, en application de l' art. 48 al. 3 LTF , la "

demande de récusation " du Juge Patrick Chenaux, que le poursuivi a déposée parallèlement
au recours précédent (



supra , consid. 1.3).

En tant que le recourant conclut au surplus à la récusation des juges fédéraux von Werdt,
Marazzi et Schöbi, sa demande est d'emblée sans objet, les juges en question n'étant pas
appelés à statuer dans la présente cause.

E. 3
La décision (incidente) attaquée est sujette à un recours constitutionnel subsidiaire ( ATF
137 III 380 consid. 1.1), dans le cadre duquel la partie recourante peut se prévaloir d'un
motif de récusation ( ATF 139 III 120 consid. 3.1.1). Il apparaît superflu d'examiner les
autres conditions de recevabilité, le procédé étant voué à l'échec.

E. 4
De jurisprudence constante, des décisions ou des actes de procédure qui se révèlent par la
suite erronés, voire arbitraires, ne fondent pas en eux-mêmes une apparence objective de
prévention; seules des erreurs particulièrement lourdes ou répétées, constitutives de
violations graves des devoirs du magistrat, peuvent justifier une suspicion de partialité, pour
autant que les circonstances dénotent que le juge est prévenu ou trahissent à tout le moins
objectivement une apparence de prévention (parmi d'autres: ATF 143 IV 69 consid. 3.2;
141 IV 178 consid. 3.2.3; 138 IV 142 consid. 2.3, avec les arrêts cités), principes que
l'intéressé n'ignore pas (arrêt 8F_15/2018 du 14 janvier 2019 consid. 5.2).

Or, en l'espèce, la demande de récusation - qui ne précise d'ailleurs pas le motif invoqué (
art. 47 al. 1 CPC ) - s'appuie sur de prétendues violations du "

droit d'être entendu " et de "

l'interdiction de l'arbitraire ", au sens des art. 9 et 29 Cst. , mais n'expose aucunement en
quoi elles seraient révélatrices de la partialité du magistrat en cause. Clairement abusif, le
procédé est irrecevable ( art. 108 al. 1 let . c LTF).

E. 5
Vu l'issue de la présente procédure, la requête d'assistance judiciaire doit être rejetée ( art.
64 al. 1 LTF ), ce qui implique la condamnation du recourant aux frais de la présente
procédure ( art. 66 al. 1 LTF ).
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